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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE 7

Compléter l’intitulé du titre Ier de la deuxième partie de ce projet de loi par les mots : 

« et de la pénibilité des métiers. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à graver dans les objectifs de cette réforme des retraites l’ambition de 
reconnaître les métiers pénibles.


